
GATT/AIR/ 3211 5 JUILLET 1991 

OBJET; COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION EXTRAORDINAIRE PREVUE 
POUR LE 19 JUILLET 1991 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION EXTRAORDINAIRE 
LE VENDREDI 19 JUILLET 1991 A 11 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. L'OBJET DE CETTE REUNION EST D'EXAMINER LES QUESTIONS CI-APRES QUI ONT 
ETE PORTEES DEVANT LE COMITE POUR CONCILIATION AU Tf^RE DE L'ARTICLE 15:3 
DE L'ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTI^LB/VI DE L'ACCORD 
GENERAL: >S 

I) ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS 
CIMENT CLINKER EN PROVENANCE DU ME! 

JTIDI14PING SUR LE CIMENT ET LE 
JUX (ADP/59), 

II) ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SUR LES CHANDAILS 
ET PULL-OVERS EN PROVENANCE DH^HON^ KONG (ADP/60), 

III) ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SUR LES SAUMONS DE 
L'ATLANTIQUE FRAIS ET REFRIGERES EN PROVENANCE DE NORVEGE 
(ADP/61, A PARAITRE PROCHAINEMENT). 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET ESBifBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE REPRE
SENTES A CETTE REUNION EXTRAORDINAIRE SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE 
POSSIBLE LES NOMS DE LEURS J*EPRE«ENTANTS. 
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